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POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR 

Avenir du Togo sous administration fran~aise: 
rapport du Conseil de tutelle (A/ 3676 et 
Corr.I, A/ 3677, A/ C.4,/367, T / SR.841 a 847) 
[suite] 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite ) 

Sur !'inv itation du President, M. Anani Ignacio 
Santos, representant du M ouvement de la J eunesse 
togolaise (Juvento) , MM. Alexandre John Ohin et 
Andre A kal~po, representants du M ouvement populaire 
togolais, et M. Sylvanus Olympia, representant de la 
All-Ewe Conference, prennent place a la table de la 
Commission. 
1. M. ABIKUSNO (Indonesie) rappelle que la visite 
de la Commission des Nations Unies pour le Togo 
sous administration frarn;aise aurait, pretend-on, donne 
lieu a une agitation des partis de !'opposition; il 
voudrait savoir si cette allegation est fondee OU si 
!'agitation a ete deliberement organisee pour donner 
l'impression que la paix et l'ordre ne regnaient pas 
clans le Territoire avant meme l'arrivee de la Com
mission. 
2. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond que 
son parti n'a jamais admis l'assertion de l'Autorite 
administrante selon laquelle les visites des missions des 
Nations Unies tendaient a provoquer des troubles. Au 
contraire, ii pense que ces visites augmentent la con
fiance des habitants et attenuent les craintes que 1' Auto
rite administrante a deliberement fait naitre parmi la 
population. Les partis de !'opposition ne se sont jamais 
servis des missions des Nations Unies comme d'un 
pretexte a une agitation et ont seulement demande a 
rencontrer les membres de la mission en prive ou a 
l'occasion de reunions. Depuis 1952, les membres actuels 
du gouvernement togolais ont toujours eu pour poli
tique d'empecher les membres des missions de se rendre 
a des reunions sous le pretexte qu'il en resulterait 
des actes de violence. Cependant, la Commission a eu 
le grand merite de refuser de se 1aisser decourager par 
ces menaces et d'assister aux reunions au cours des
quelles aucun trouble ne s'est produit. 
3. M. ABIKUSNO (Indonesie) demande de quelle 
maniere Jes partis de !'opposition sont mis clans l'im
possibilite d'exprimer leur opinion en public. 
4. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare que, 
clans le nord du Territoire, les chefs, avec l'appui de 
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l' Autorite administrante, se sont regulierement opposes 
a l'organisation de reunions politiques. C'est a l'occa
sion de la visite de la Commission que des reunions ont 
pu se tenir pour la premiere fois a Lama-Kara et a 
Sansanne-Mango, ce qui a donne aux nationalistes du 
Nord }'occasion d'exprimer leur opinion pour la 
premiere fois. 
5. M. ABIKUSNO (Indonesie), se referant au para
graphe 472 du rapport de la Commission (A/3677) 
note que celle-ci a trouve dans le Territoire une con
science politique tres eveillee et un vi£ interet pour 
l'avenir politique du Territoire. Il voudrait savoir si 
la majorite qui est censee avoir vote pour le Statut a 
ete poussee par le desir d'une amelioration rapide 
des conditions politiques et si elle a pense que le Statut 
creerait des conditions propres a favoriser l'accession 
du Territoire a l'autonomie. 
6. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) reconnait 
qu'il est exact que la population du Togo a conscience 
de la situation politique et comprend qu'une decision 
concernant l'avenir du Territoire est imminente. Cepen
dant, son parti n'a jamais souscrit aux conclusions que 
l'Autorite administrante a tirees du referendum et selon 
lesquelles la majorite de la population a vote pour le 
Statut. II maintient que le chiffre avance de 70 pour 100 
de voix favorables est fallacieux puisque !'opposition, 
qui est nombreuse, n'a pas vote du tout. 
7. M. AKAKPO (Mouvement populaire togolais) 
fait observer qu'un certain nombre des personnes qui 
ont vote en faveur du Statut sont opposees a ce que 
l' on mette fin au regime de tutelle. En consequence, 
si Jes deux questions avaient ete posees separement, 
tres peu de personnes se seraient prononcees pour que 
l'on mette fin a !'Accord de tutelle. 
8. M. SANTOS (Juvento) explique que le refe
rendum a place la population dans une situation tres 
difficile. Un certain nombre de personnes ont vote 
contre le Statut en raison des conditions clans les
quelles le referendum a ete fait; d'autres se sont abs
tenues, bien qu'elles fussent favorables au Statut, parce 
qu'elles craignaient les consequences de la fin de l'Ac
cord de tutelle ; un troisieme groupe se composait de 
ionctionnaires qui n'ont pas cru pouvoir s'abstenir, de 
crainte de perdre leur situation, mais qui esperaient que 
Jes partis de !'opposition interviendraient aupres de 
!'Organisation des Nations Unies pour empecher qu'il 
ne soit mis fin a la tutelle. Il est significatif que la 
Commission ait re<;u la visite d'un certain nombre des 
representants des partis au pouvoir qui ont avoue 
qu'ils etaient opposes a ce qu'il soit mis fin a I' Accord 
de tutelle. Enfin, une petite fraction de la population 
est en faveur du Statut pour des raisons d'interet 
personnel. 
9. M. OHIN (Mouvement populaire togolais) cite 
un article publie clans Afrique nouvelle selon lequel 
divers fonctionnaires et chefs ont re<;u, chacun, plu
sieurs centaines de bulletins de vote. De cette fa<;on, il 
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a ete facile d'obtenir un pourcentage eleve de votes, nisse quelques details sur ccs persecutions et sur Jes 
mais les chiffres officiels ne correspondent pas au mesures adoptees par l'autorite judiciaire en la matiere. 
nombre reel de votants. 14. M. AKAKPO (Mou\'cment populaire togolais) 
10. M. ABIKUSNO (Indonesie) constate que la decla1re qu~ la nature <les pcrsecu<ltions_ vda~ie 0seton 
situation economique du Territoire aura une influence que es v1chmes sont des paysans ou es c1ta ms. ans 
importante sur l'exercice des pouvoirs qui lui soot le premier cas, elle prend som·cnt la forme de bruta-
accordes en vertu du Statut. Le Togo depend etroite- lites, d'arrestations sommaircs et d'emprisonnement 
ment du budget frarn;ais; !'organisation des divers dans des conditions inhumaines. l\L Akakpo indique 
ministeres dependra pour une periode indefinie de que, clans un cas particulier Ott ii a lui-meme essaye, 
J'appuie financier de la France. La question qui se en vertu de sa position officielle, cl'apporter des soins 
pose est de savoir si le Statut donnera au Togo Jes medicaux a un prisonnicr qui en ;wait le plus grand 
moyens politiques cl'entreprendre !'execution de pro- besoin, l'acces de la prison lui a etc refuse. Apres sa 
grammes economiques propres OU si ce statut est liberation, ce prisonnier a etc enlcYC de force a sa 
destine a legaliser un etat de subordination a l'egard region d'origine, et ii ne lui a pas etc pennis, pendant 
de la France apres que le Territoire aura obtenu son longtemps, de rejoindre sa famillc. Des cas de ce genre 
independance. II est done important de savoir si Jes sont beaucoup plus frequents qu'on nc pourrait le 
petitionnaires pensent que le transfert progressif au croire, en particulier dans le norcl clu Territoire. Dans 
Togo des pouvoirs qui restent a la France s'appliquera le cas des citadins, la persecution prend une forme 
aussi au pouvoir de gerer Jes affaires economiques et differente: si la victime est fonctionnaire, ellc perd son 
financieres du Territoire. poste et peut etre envoyee clans tme region lointaine 

OU deportee. La constitution de la Rcpublique du Togo 
avait fait naitre l'espoir quc de tclles persecutions 
cesseraient, mais ii n'en a rien etc. 

11. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond 
que le Statut ne permet pas aux autorites togolaises 
d'elaborer leur propre plan de developpement eco
nomique complet. II appelle !'attention de la Com
mission sur le paragraphe IV du proces-verbal reproduit 
a }'annexe II (sect. 0, ii) du rapport de la Com
mission concernant !'adaptation des regles de gestion 
des fonds du Fonds d'investissement pour le develop
pement economique et social (FIDES) au Sta tut du 
Togo d'oit ii ressort dairement que ces fonds seront 
administres conformement a un plan deja etabli a 
Paris. Comme ii l'a declare precedemment, ce n'est 
que lorsque le Togo accedera a l'independance politique 
qu'il sera en mesure de dresser des plans economiques 
qui serviront ses propres interc:;ts et non les interets 
d'une puissance etrangere. 

12. M. SANTOS (Juvento) rappelle qu'un membre 
de la delegation frarn;aise a fait observer a la 694eme 
seance que les depenses du Togo depassaient de beau
coup ses revenus. II convient de ne pas oublier, ce
pendant, que ce representant a egalement declare que 
70 pour 100 des depenses correspondaient aux traite
ments des fonctionnaires. Ce pourcentage est sans 
commune mesure avec le nombre des fonctionnaires par 
rapport a la population. Les agriculteurs, qui repre
sentent 95 pour 100 de la population, ont un revenu 
annuel de 6.000 francs CF A seulement, alors que les 
fonctionnaires qui, avec les commen;ants et les mem
bres des professions liberales, forment le reste de la 
population, gagnent 300.000 francs CF A par an. Ce 
meme membre de la delegation fram;aise a cite une 
declaration de M. Defferre, ancien ministre de la 
France d'outre-mer, selon laquelle l'independance n'au
rait pas de sens si le Togo etait oblige d'obtenir, chaque 
annee, des prets et une assistance de l'exterieur. Ce
pendant, si les fonds publics n'etaient pas gaspilles 
sous forme de traitements alloues aux fonctionnaires 
pour renforcer l'autorite fram;aise, et si l'economie etait 
organisee clans l'interet du pays grace a des accords 
commerciaux favorables et a une mise en valeur judi
cieuse du pays, le Togo pourrait parvenir a satisfaire 
ses besoins. 

13. M. FILALI (Maroc) rappelle que M. Akakpo 
s'est plaint, au cours de, la ?eclar31ti?n 9u'!l a, faite a la 
696eme seance de persecut10ns ; 11 s ag1t la d une chose 
que l'on aurait espere voir ~esser apres la mise en 
vigueur du Statut. I1 voudra1t que M. Akakpo four-

15. Une foule de renseignements sur de tels actes 
de persecution ont ete presentes chaque annee a l'auto
rite judiciaire, mais cette question n'a jamais ete 
examinee. Cela n'a rien de surprenant, etant donne 
que l'autorite judiciaire reste inactive meme dans les 
cas d'infractions ordinaires. 
16. M. OHIN (Mouvement populaire togolais) de
clare que, meme si l'on fait abstraction des exemples 
fournis par M. Akakpo et d'autres petitionnaires, 
!'absence de liberte politique au Togo est reconnu 
par!~ut en Afrique-Occidentale franc;aise, alors que la 
pos1t10n du Togo en tant que Territoire sous tutelle 
etait consideree comme enviable, avant !'application du 
Statut. De plus, un journal franc;ais, Afrique nouvelle, 
~ parl_e de l'etouffement de la liberte politique au Togo; 
11 ~ fatt ~e1!1ar~uer que le To~o est le seul pays d'Afrique 
noire ou ii n y a encore m communes de plein exer
cice, ~i assem~le~ !e~islative elue au suffrage unive~sel, 
et qu une ma1onte 1mportante des Togolais s'ind1gne 
de !'importance attribuee clans !es milieux officiels aux 
concessions faites pour des raisons d'opportunite alors 
qu'il n'est pas tenu compte des droits civils elemen'taires. 
Cet article resume admirablement la situation au Togo 
en ce qui concerne les libertes politiques. 
J7._ Selon M. <?LY,1\~PIO (All-Ewe Conference), un 
mc1dent rapporte precedemment par M. Akakpo illus
tre tres bien l'absence de liberte politique clans le Ter
ritoire. M. Akakpo a rapporte comment un chef local 
a empeche son parti de tenir une reunion politique 
projetee clans un village, et comment }'assistance a ete 
dispersee avec !'accord tacite du commissairn de police 
et du commissaire de district, qui ont assiste a !'inci-
dent sans intervenir. . 
18: Mme SINHA (I!1de) demande a M. Olympio de 
presenter ses observat10ns sur le proo-ramme d'africa
nisation de la fonction publique et cl~ preciser s'il le 
juge suffisant. La ~elegation de l'Inde accorde la plus 
grande importance a cette phase preparatoire de l'inde
pe_nda_nce, e,~ant do:1ne qu'un pays ne peut se gouverner 
lm-m~me s 11. ne dispose pas ~e fonctionnaires experi
mentes parm1 ses propres nat10naux. 

19. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) fait re
marq!1e1: que le pr?gram!11~ d'africanisation s'applique 
en fa1t a deux services d1fferents: les services reserves 
aux autorites frarn;aises et ceux qu'administre le Gou-

/ 
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vernement togolais. Les postes appartenant aux eche
lons les plus eleves clans les services reserves sont 
occupes par des Franc;ais, mais l'Autorite administrante 
a donne les assurances que des efforts seraient entrepris 
pour permettre aux Togolais d'entrer clans ces services. 
De l'avis de M. Olympio, bien que le fait d'occuper 
ces postes puisse permettre aux Togolais d'acquerir 
une certaine experience, ce fait en lui-meme ne favo
riserait pas l'africanisation aussi efficacement que si 
l'on confiait a des Togolais la responsabilite de postes 
dependant du Gouvernement togolais. Quant au pro
gramme d'africanisation de ces derniers services, la 
maniere dont il est, dit-on, applique, laisse place a de 
serieuses apprehensions. C'est ainsi que peu de temps 
avant l'arrivee de la Commission des Nations Unies, 
uncertain nombre d'employes, de bureau et de membres 
africains de l'enseignement ont ete hativement promus 
aux postes de commissaires adjoints de district. II va 
sans dire que les commissaires de district eux-memes ne 
!es consideraient pas comme Jeurs adjoints, mais conti
nuaient a voir en eux des employes et des membres de 
l'enseignement. Ce n'est surement pas servir les inte
rets du Togo que de mettre en ceuvre le programme 
d'africanisation par la promotion de personnel peu 
qualifie, a seule fin de donner une bonne impression. 
20. II est evident qu'un programme serieusement mis 
au point pour la formation des futurs administrateurs 
s'impose, mais ii n'existe encore aucun programme de 
ce genre. 
21. M. SANTOS (Juvento) declare que non seule
ment l' Administration a promu des gens peu qualifies, 
mais qu'elle a refuse de nommer d'autres candidats 
a des postes pour lesquels ils possedaient la formation 
requise. M. Santos cite le cas de trois jeunes medecins 
et d'un ingenieur qui, ayant obtenu leurs . diplomes en 
France, etaient retournes au Togo avec !'intention de 
se consacrer au service de leur pays. Comme its ne 
disposaient pas de sommes suffisantes pour s'employer 
clans le secteur prive, ils esperaient etre employes dans 
les services administratifs jusqu'au moment ou leurs 
ressources financieres seraient suffisantes .. Etant donne 
que !'opinion aurait vu d'un mauvais ceil que tout 
emploi leur soit refuse, les autorites ont consenti a 
les engager, mais settlement au jour le jour, ce qui 
signifie que ces emplois ne presentent pour eux aucune 
securite et qu'ils peuvent etre licencies d'un moment a 
l'autre, au gre du commandant de cercle sous les ordres 
duquel ils se trouvent. Les jeunes gens en question 
n'ont pu faire autrement que d'accepter les conditions 
d'emploi peu satisfaisantes qui leur etaient offertes. 
22. M. AKAKPO (Mouvement populaire togolais) 
declare .qu'il y a actuellement en France des Togolais 
qui ont termine leurs etudes et desirent retourner au 
Togo, mais que les autorites les en ont decourages sous 
pretexte qu'il n'y aurait pas de travail pour eux. 
23. Mme SINHA (Incle) rappelle que le representant 
de la France a fait allusion clans son expose prelimi
naire (69Seme seance) a la resolution adoptee a Bamako 
par le Rassemblement democratique africain, ou ce der
nier demandait !'association des territoires de l' Afrique
Occidentale franc;aise en une grande communaute poli
tique et economique. Elle demande a M. Santos de 
presenter ses observations sur cette resolution clans 
la mesure ou elle peut interesser le Togo. 

24. M. SANTOS (Juvento) declare que, bien qu'il 
n'existe aucune section du Rassemblement clans le Ter
ritoire sous tutelle, les Togolais se sont beaucoup inte
resses a la reunion de Bamako et ont ete constamment 

informes de tout ce qui s'y etait passe. L'interet de la 
reunion est a leurs yeux qu'elle a montre, d'une part, 
que les masses africaines representees par les. dele
gues a cette reunion sont de plus en plus decidees a 
faire en sorte que !es territoires d' Afrique accedent a 
l'independance et, d'autre part, qu'ils souhaitent voir 
cette independance se realiser clans le cadre d'une fede
ration de l' Afrique occidentale. Cette position, qui 
coincide a:vec celle qu'a adoptee la Convention africaine 
a Dakar, s'oppose directement a la politique colo
niale franc;aise, telle qu'elle a ete definie a la Conference 
africaine franc;aise de Brazzaville, laquelle a exclu 
la possibilite, pour tout territoire franc;ais d' Afrique 
occidentale, d'evoluer hors du cadre de !'Empire fran
c;ais. 

25. La position adoptee a Bamako par le Rassem
blement est en contradiction avec celle de son fonda
teur lui-meme, M. Houphouet-Boigny, actuellement 
membre du Gouvernement franc;ais. M. Houphouet
Boigny a declare a la Commission a sa 590eme seance, 
lors de la onzieme session, que la seule solution aux 
problemes qui se posent a I' Afrique franc;aise reside 
clans !'union fraternelle avec la France. A la reunion 
de Bamako, les masses dont ii est en principe le porte
parole ont rejete son point de vue et fait savoir claire-
ment qu'elles ne souhaitaient pas etre representees au 
Parlement franc;ais, mais qu'elles preferaient au con
traire s'unir clans tme association libre d'Etats, a 
l'exemple du Commonwealth britannique. Les popula
tions du Togo s'accordent pour penser que l'avenir de 
I' Afrique est clans cette libre association. II ne faut 
pas que, si un jour les territoires franc;ais d' Afrique 
occidentale accedent a l'independance et constituent une 
telle federation, le Togo soit clans l'impossibilite de 
quitter !'Union franc;aise et de s'associer a cette fede
ration s'il le desire. 

26. M. OHIN (Mouvement populaire togolais) fait 
observer qu'un representant du parti togolais du ptogres 
et . un membre du gouvernement togolais ont assiste a 
la reunion de Bamako, au cours de laquelle la reso
lution dont a parle M. Santos a ete adoptee. Cela 
parait indiquer que le Gouvernement togolais et l'Auto
rite administrante ne s'accordent pas sur le sens qu'it 
faut donner a la Conference de Bamako. 

27. Mme SINHA (Inde) demande a M. Ohio de 
preciser la declaration qu'il a faite a la' 695eme seance, 
selon laquelle !es autochtones sont contraints de revenir 
a la vie triba.le de leurs ancetres. Elle voudrait savoir 
si M. Ohin pense que !'introduction du si.tffrage uni
verse! contribuera a contrecarrer cette tendance. 

28. M. OHIN (Mouvement populaire togolais) re
pond que l'ancien mode de vie tribal est relie a uri en
semble de prejuges et de superstitions qu'il est impos
sible de modifier du jour au lendemain. Apres un 
certain temps passe au contact de la civilisation euro
peenne, les autochtones etaient en voie de se liberer de 
!'influence des anciennes coutumes. Mais maintenant 
!'Union des chefs et des populations du Nord-Togo 
essaie de renverser la tendance de ces derniers temps 
et de contraindre la population a revenir aux cou
tumes du passe. En outre, elle aggrave la division entre 
le Nord et le Sud en repandant systematiquement l'idee 
que le Sud espere gouverner le pays et exploiter !es 
gens du Nord a pres le depart des Fram;ais. Les vio
lents incidents dont l'echauffouree de Lama-Kara est 
un exemple ont ete uiliquement provoques par une 
rivalite regionale de ce genre. Les tentatives faites 
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pour dresser une partie de la population contre l'autre 
ne faciliteront en rien la conquete de la liberte. 
29. M. SANTOS (J uvento) rappelle que, jusqu'aux 
elections de 1955, le droit de vote etait restreint a ce 
que l' Autorite administrante appelait l' "elite", en 
d'autres termes, a ce que l'on aurait mieux fait d'ap
peler le personnel politique colonial. Selon ce systeme, 
Jes fonctionnaires de !'administration et !es chefs rem
plissaient !es conditions voulues pour etre electeurs. 
Ce fait, a Jui sett!, a renforce leur domination tradi
tionnelle sur la population. L'ancien systeme tribal se 
manifeste, entre autres, par le fait qu'en depit de !'abo
lition de l'esclavage, Jes chefs peuvent toujours obliger 
leurs sujets a executer pour eux certains travaux agri
coles non remuneres. L' Autorite administrante donne 
aussi un appui financier tres important aux chefs. Un 
chef de canton, par exemple, a rec;u un . subside de 
168.000 francs CFA pour un an tandis qu'un autre a 
rei;u plus tard la somme de 300.000 francs et un autre 
encore la somme de 504.000 francs. On est naturelle
ment amene a soupi;onner que l'octroi de sommes aussi 
importantes a pour but d'obliger Jes chefs a appuyer 
certaines politiques de I' Autorite administrante. 
30. Dans ces conditions, ii n'est pas etonnant que 
Jes chefs soient opposes a des elections au suffrage 
universe]. II n'est pas etonnant non plus que )'oppo
sition a l'octroi des libertes politiques viennent surtout 
des chefs de villag-es. qui considerent Jes villages comme 
leur propriete privee et essaient d'empecher Jes partis 
d'opposition d'y tenir des reunions. Apres le passage 
de la Mission de visite des Nations Unies dans Jes 
Territoires sous tutelle du Togo sous administration 
britannique et du Togo sous administration franc;aise, 
en 1955, un des chefs du Nord a <lit aux dirigeants 
d'un certain groupe politique que, n'eut ete la presence 
de la Mission, ii Jes aurait tues. L' Autorite adminis
trante n'a rien fait pour se desolidariser de cette decla
ration. 
31. M. JELEN (Pologne) demande clans quelle me
sure Jes Togolais participent a !'administration cen
trale de l'enseignement du Territoire, a l'etablissement 
des programmes d'enseignement et a la marche des 
diverses ecoles du pays. II voudrait aussi savoir le 
nombre approximatif des Togolais qui enseignent dans 
les ecoles. 
32. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare 
que jusqu'a !'introduction du Statut il n'etait pas permis 
aux Togolais d'avoir une part quelconque a l'adminis
tration de l'enseignement primaire ou secondaire et que 
l'enseignement du vernaculaire etait prohibe. Aux termes 
du Statut, le Gouvernement togolais est charge de 
!'administration des programmes et de !'administration 
des ecoles elementaires. M. Olympio ne peut citer des 
chiffres exacts de memoire, mais ii peut dire qu'actuel
lement la plupart des instituteurs des ecoles primaires 
sont des Africains, qu'ils viennent du Togo lui-meme 
ou d'autres territoires. Toutefois, Jes inspecteurs sont 
tous Frarn;ais, de meme que le directeur de l'enseigne
ment et la plus grande partie du personnel charge de 
!'administration de l'enseignement superieur. 
33. M. JELEN (Pologne) constate que, clans son 
rapport, la Commission des. Na!iot;s U?ies a ~xprime 
l'espoir que toutes Jes parties mteressees ferment un 
effort pour reduire la tension qui existe dans le Ter
ritoire • ii demande si des efforts clans ce sens ont ete 
faits d~puis l'etablissement du Gouvernement togolais. 
34. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare 
que Jes choses ont tres peu change en ce qui concerne 

la liberte publique. Le Statut, dans sa redaction ori
ginate, chargeait Jes organes centraux de la Republique 
frani;aise d'organiser le systeme des libertes publiques 
et de proteger leur exercice. En mars 1957, ces pou
voirs ont ete transferes au Gouvernement togolais, qui 
a cependant poursuivi la politique d'intimidation de 
l' Autorite administrante, esperant pcut-etre eliminer 
ainsi !'opposition. Le parti auquel appartient M. 
Olympio, croyant qu'une fois ces pouvoirs transferes 
au Gouvernement togolais les lihertes politiques se
raient assurees, a essaye d'organiser une reunion a 
Atakpame; les manifestations ont ete assaillis par une 
bande armee composee de membres du parti togolais 
du progres; apres avoir reussi, grace :'1. leur superio
rite numerique, a repousser Jes assaillants, !es mani
festants ont ete forces de quitter la ville par !es troupes 
qu'avait fait intervenir le commissaire frani;ais du 
district. C'est la. suppression des lihertes politiques qui 
est a l'origine de la tension deploree par la Commis
sion des Nations Unies. 
35. M. OHIN (Mouvement populaire togolais) de
clare que, rentre recemment dans le Territoire sous 
tutelle apres une longue absence, ii s'est entendu dire 
par des membres du Gouvernement togolais lui-meme 
que s'ils occupaient leurs postes, c'est uniquement parce 
qu'ils n'avaient pas d'autre choix. La tension politique 
dans le Territoire est bien plus grande qu'elle ne l'etait 
avant son depart, ii y a cinq ans. 
36. M. OSMAN (Egypte) demande aux petition
naires leur avis sur l'article 26 du Statut, qui reserve 
aux organes centrai.1x de la Republique franc;aise la 
legislation et la reglementation relatives au statut des 
personnes et des biens concernant !es citoyens frani;ais. 
De l'avis de M. Osman, cette reserve est' extremement 
importante et pourrait avoir de graves consequences 
pour l'avenir du Togo. Comme la classe des citoyens 
franc;ais comprend les Togolais qui ont acquis la na
tionalite frani;aise, la reserve institue un regime de 
faveur pour une categoric de Togolais et pour une mi
noritc etrangere. 

37. 1-1. SANTOS (Juvento) partage entierement l'avis 
du representant de l'Egypte. Le transfert au Gouver
nement et a l'Assemblee legislative du Togo des pou
voirs d'organisation et d'administration judiciaire ne 
signifie pas grand-chose si !'article 26 n'est pas abroge. 
La legislation relative au code penal et au code d'ins
truction criminelle releve du Gouvernement franc;ais; 
!es questions touchant le statut des personnes et des 
biens concernant les citoyens franc;ais sont aussi re
servees aux organes centraux de la Republique fran
<;aise. Si done un citoyen frani;ais a un litige avec un 
citoyen togolais au sujet d'un contrat, ii demandera a 
un tribunal franc;ais de proteger ses droits bien que le 
jugement soit prononce au nom de l'Etat togolais. 
En outre, le jugement ne pourrait etre execute que con
formement au droit frani;ais. 

38. M. Santos avance une nouvelle preuve de ce 
qu'il affirme: bien que Jes tribunaux soient organises 
et administres par le Gouvernement togolais, les appels 
seront portes devant la Cour de cassation, pour les 
affaires civiles, et devant le Conseil d'Etat, pour !es 
affaires administratives. 

39. U PAW HTIN (Birmanie) dit que les decla
rations des petitionnaires et les reponses faites aux 
questions lui ont donne !'impression que l' Adminis
tration et le Gouvernement togolais ont cree clans le 
Territoire une situation artificielle destinee a faire 
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echec a toute tentative des partis d'opposition visant a 
organiser des reunions publiques. 
40. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare 
que depuis de nombreuses annees les partis politiques 
consideres comme antifrarn;ais se sont heurtes a de 
nombreuses difficultes. II se refere au paragraphe 476 
du rapport de la Commission qui indique qu'en matiere 
de Iibertes politiques la situation pourrait etre consi
derablement amelioree et que, clans un bon nombre de 
regions, !es partis d'opposition ne jouissent pas du 
meme degre de Iiberte politique d'expression et d'as
sernblee que Jes partis progouvernementaux. II cite 
un exemple a l'appui de cette declaration: !ors du sejour 
de la Commission clans le Territoire, I'Assemblee legis
lative a decide de tenir une reunion et a invite Jes mem
bres de la Commission a y assister. Des billets d'entree 
ont ete distribues aux representants de la presse locale 
et a d'autres personnes qui desiraient s'y rendre. Ce
pendant, le jour 011 cette reunion devait avoir lieu, la 
partie de la ville dans Jaquelle se trouvait Ia salle de 
reunion a ete isolee par un cordon de police et de soldats, 
les routes ont ete barricadees et des mitrailleuses ont 
ete mises en batterie sur Jes toits. 

41. Une autre fois, Jes membres de la Commission 
se rendaient par le train a Palime et quelques journa
listes qui desiraient accompagner la Commission sont 
alles a la gare et ont achete des billets ; apres quoi Jes 
autorites leur ont fait savoir qu'ils ne pouvaient prendre 
place dans le train parce qu'ils etaient favorables au 
parti de !'opposition. C'est settlement sur !'intervention 
des membres de la Commission qu'ils ont ete autorises 
a prendre place dans le train. 

42. On pourrait citer bien d'autres exemples de ce 
genre et ii est evident que cet etat de choses devra 
changer si !'on veut instituer au Togo un regime veri
tablement democratique. 

43. U PAW HTIN (Birmanie) se ref ere a une decla
ration qu'a faite le Ministre de !'information et de Ia 
presse du Togo !ors d'une reunion publique qui s'est 
tenue pendant le sejour de la Commission a Tsevie 
(A/3677, annexe II, sect. D). Le Ministre a declare 
que !'opposition perd chaque jour du terrain, qu'aux 
yeux de Ia population elle n'a fait rien d'autre que 
de boycotter !es institutions, qu'elle est en cours de 
desintegration et que ses sympathisants l'abandonnent. 
II a cite comme preuve de cette affirmation le fait qu'un 
nouveau parti s'est constitue sous le nom d'Union 
democratique togolaise et est compose, a-t-il declare, 
d'anciens sympathisants du Comite de l'Unite togo
Iaise (CUT). Le representant de la Birmanie voudrait 
entendre Jes remarques du petitionnaire touchant cette 
declaration. 
44. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare 
qu'il s'agit Ia d'une declaration de pure propagande. En 
fait, ce nouveau parti qui aurait ete forme par d'anciens 
membres du CUT ne constitue nullement un parti. II 
comprend un certain nombre de jeunes gens qui 
esperent obtenir des postes clans !'administration et qui 
tiennent des reunions clans la maison de M. Fiawoo, 
ministre de !'information, qui a promis de leur donner 
des emplois s'ils reussissaient a faire impression en 
presence des membres de la Commission. 

45. Lorsque la Commission se trouvait a Tsevie, quel
ques jeunes gens, se donnant pour des membres de 
!'Union democratique togolaise, ont demande un entre
tien. Les membres de son parti ont fait savoir a la 
Commission que ces jeunes gens n'appartenaient pas 

a !'Union democratique togolaise, mais etaient des 
fonctionnaires travaillant dans la ville. 
46. Ce pretendu parti n'a jamais exerce une activite 
quelconque, et depuis que la Commission a quitte le 
Territoire on n'a plus entendu parler de Jui. 

47. M. GRINBERG (Bulgarie) fait remarquer que 
!'Organisation des Nations Unies s'en est toujours 
tenue au principe selon lequel l'une des taches !es plus 
importantes de I'Autorite administrante consiste a 
favoriser !'evolution Ia plus rapide possible dans le 
domaine de I'enseignement en vue de preparer Jes 
autochtones aux emplois de !'administration. De nom
breuses puissances non administrantes ont offert des 
bourses a cette meme fin aux habitants des Territoires 
sous tutelle et des territoires non autonomes. A la 
694eme seance, M. Ajavon, membre de la delegation 
franc;aise, a declare, que lorsque le Togo franc;ais acce
dera a l'independance, s'il y accede, ii devra faire face 

. au probleme du chomage des elites. 

48. M. SANTOS (J uvento) ne pense pas qu'un tel 
probleme existe. Au contraire, certains pouvoirs n'ont 
pu etre transferes au Gouvernement du Togo, faute de 
personnel forme a cet effet. Par exemple, si Jes pou
voirs judiciaires etaient transferes au Gouvernement 
du Togo, tous les postes de juges devraient etre occu
pes par des Franc;ais; en effet, s'il existe un certain 
nombre d'etudiants en droit togolais possedant Jes capa
cites requises, ces derniers n'ont pas la formation neces
saire pour etre juges. 

49. M. Ajavon a fait savoir a la Commission que de 
nombreux Togolais ont demande Ia nationalite franc;aise. 
En realite, jusqu'en 1946, ii etait impossible d'occuper 
des emplois superieurs de !'administration coloniale 
franc;aise si !'on n'etait pas citoyen franc;ais. La meme 
remarque s'appliquait et s'applique encore pour Jes 
professions liberales; Jes Togolais qui ne sont pas ci
toyens franc;ais n'ont aucune chance d'etre nommes. 
SO. M. Santos ne peut done partager l'opinion selon 
laquelle l'octroi de bourses ou d'autres moyens d'etu
des aurait pour resultat un excedent de personnel 
instruit. 

51. M. GRINBERG (Bulgarie) rappelle qu'a la 
69Seme seance le representant de la France, parlant de 
transferts de pouvoirs de caractere residue! a I' As
semblee legislative, a declare que ces transferts sont 
evidemment lies a la levee dt> tutelle, la France ne 
pouvant a la fois continuer a etre responsable devant 
!'Organisation des Nations Unies et se departir des 
derniers pouvoirs qui lui sont indispensables pour 
assumer cette responsabilite, et en particulier des pou
voirs de tutelle d'opportunite prevus a !'article 38 du 
Statut. M. Grinberg voudrait entendre Jes observations 
du petitionnaire sur cette question. 

52. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond 
qu'il est difficile de comprendre pourquoi la France 
considere toujours qu'elle ne pourra plus remplir ses 
obligations si de nouveaux pouvoirs sont transferes au 
Gouvernement du Togo. En tant que signataire de 
l'Accord de tutelle, la France a la responsabilite de 
maintenir au Togo des conditions satisfaisantes jusqu'au 
jour oit le Territoire deviendra libre et independant. 
Au moyen du Statut, elle a institue un gouvernement 
qui rec;oit graduellement le pouvoir necessaire pour 
gouverner le pays. II est certain que la France devra 
aller jusqu'au bout en dotant ce gouvernement de tous 
les attributs du veritable gouvernement d'un Etat 
independant. Naturellement des fautes pourront etre 
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commises, mais la France sera encore la pour inter- incompatible avec l'exercice de la tutelle et qu'il appar-
venir et les corriger si cela est necessaire. De l'avis de tient en consequence a !'Organisation des Nations 
son parti, !'attitude de la France s'explique par le fait Unies de mettre fin a la tutelle. Les pouvoirs residuels 
qu'elle ne desire pas accorder au Togo tous les pouvoirs auxquels le Haut-Commissaire a fait allusion sont ceux 
d'un Etat entierement autonome avant que la tutelle qui ont trait a !'organisation de la justice, a la reforme 
n'ait pris fin; passe ce moment, elle sera seule en droit constitutionnelle et aux lois et reglements relatifs aux 
de decider s'il convient ou non de transferer de nou- libertes publiques. 
veaux pouvoirs. 55. Les membres de la Commission devraient done 
53. M. Ajavon a essaye de donner !'impression que accueillir avec prudence les declarations de la delegation 
la France desire maintenant transferer tous les pou- frarn;aise selon lesquelles la France est prete a transfe-
voirs residuels, a !'exception, peut-etre, de ceux qui rer tous les pouvoirs au Gouvernement du Togo, a 
concernent la monnaie et la diplomatie. Toutefois, le !'exception de ceux qui concernent la diplomatie et la 
representant de la France n'a pas donne dans sa decla- monnaie. A son avis, rien n'empeche la France de 
ration une assurance formelle de cette nature. transferer tous ces pouvoirs pendant que le regime de 
54. Dans un discours qu'il a prononce il y a quelques tutelle est encore en vigueur. On a procede de cette 
jours et qui a ete reproduit clans le journal local Togo fa<;on au Togo sous administration britannique et les 
rcpublicain qui est une publication du gouvernement, dispositions des deux accords de tutelle sont presque 
le Haut-Commissaire de la France dans le Territoire identiques. 
a declare que le transfert des pouvoirs residuels est La seance est levee a 12 h. 50. 
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